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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 69, insérer l'article suivant:

Les places de marchés numériques dont l’objet est la distribution de biens de consommation pour le 
compte d’autrui s’assurent par tous moyens auprès de leurs fournisseurs, de leur droit de diffusion 
et de distribution des biens commercialisés sur leur plateforme numérique et distribués sur le 
territoire national.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet la sécurisation des droits de vente et de distribution des biens 
commercialisés sur les places de marchés numériques (marketplaces).
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En effet, de nombreuses plateformes numériques distribuent des produits contrefaits ou identiques 
mais pour lesquels un fournisseur dispose d’un droit exclusif de distribution et de fourniture, 
favorisant ainsi une concurrence étrangère déloyale, qui est bien souvent moins qualitative voire 
dangereuse, ne bénéficiant même pas de la labellisation CE.

De nombreux cas de litiges existent sur ces questions, laissant tant les distributeurs que les services 
de la DGCCRF dans une situation délicate. Cet amendement a donc pour but d’ouvrir le débat sur la 
responsabilité des places de marché numériques et sur le nécessaire travail que la France doit mener 
en la matière afin de défendre les droits des distributeurs, des fournisseurs et du consommateur 
final.


